
Le mardi 31 octobre 2006  
 
 

Québec - Le vent de contestation relatif à l'implantation d'éoliennes touche 
de plus en plus de régions à cause des nuisances qu'elles représentent pour 
les résidants.  31 octobre 2006 

D'après un relevé de La Presse, le projet de parc éolien de SkyPower à Rivière-du-
Loup n'est pas le seul à susciter la controverse : les éoliennes sont maintenant 
interdites de séjour sur les terres de Kamouraska, Beaumont, Saint-Michel-de-
Bellechasse et Saint-Vailler. Dans la MRC de Brome-Missisquoi, un récent règlement 
en empêche l'implantation sur 60 % du territoire. 
 
Le directeur général de cette dernière MRC, Robert Desmarais, a indiqué au quotidien 
qu'il faut être conscient des nuisances que représentent les éoliennes pour les 
résidants. Les paysages dénués de ces appareils attirent en outre les touristes, ce qui 
est important pour la région, a fait valoir monsieur Desmarais. 
 
Ce vent de contestations survient dans le contexte du deuxième appel d'offres 
d'Hydro-Québec pour l'énergie éolienne. Cette demande vise l'achat de 2 000 
mégawatts de ce type d'électricité, ce qui attirera des investissements de 7 milliards 
$. Les sociétés du secteur se montrent si intéressées qu'Hydro devrait recevoir des 
soumissions pour jusqu'à 8 000 mégawatts, selon le journal. Québec Municipal 
 
Forum sur les pêches 
La rencontre aura lieu en novembre 
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Le ministre fédéral des Pêches, Loyola Hearn, et son homologue québécois, Yvon 
Vallières, présideront la rencontre le 24 novembre prochain. 

Les deux ministres conviennent que l'industrie des pêches des régions maritimes du 
Québec a besoin de faire le point sur son avenir. La baisse des prix des produits 
marins sur les marchés d'exportation, la hausse des coûts de l'énergie et le 
raffermissement du dollar américain sont autant d'éléments qui ont mis à mal 
l'industrie au cours des dernières années. 
 
Le forum s'attardera à la viabilité économique de l'industrie. La compétitivité du 
secteur sur les marchés américains sera aussi à l'ordre du jour. Quelque 80 % des 
produits de la pêche du Québec sont exportés vers les États-Unis. 
 
Les deux ministres espèrent que cette rencontre sera l'occasion de renouveler les 
modèles d'exploitation des produits de la pêche et de renouveler les liens entre les 
partenaires de l'industrie. RADIO-CANADA 

 

 
 

 



Quand le prof vit aux îles de la Madeleine 
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Des étudiants en design industriel de l'Université de Montréal suivent un cours de psychologie 
en baladodiffusion. 
 
 
Leur professeur, Philippe Lemay, a en effet donné un accent très technologique à la 
conciliation travail-famille après s'être récemment installé aux îles de la Madeleine pour suivre 
sa conjointe anesthésiste et ses deux jeunes enfants. 
 
M. Lemay prépare ses diapositives et enregistre maintenant tout son cours. Une fois le 
montage terminé, il télécharge le tout sur le serveur de l'université. Un courriel est ensuite 
expédié à tous ses étudiants. 
 
Ces derniers peuvent alors se rendre écouter leur cours en classe ou ailleurs. « Ils peuvent 
l'écouter un peu plus tard, s'ils se lèvent plus tard. Ils peuvent l'écouter la fin de semaine, le 
mardi soir, ils peuvent l'écouter au chalet, en pyjama », explique M. Lemay. 
 
Le directeur de l'école de design industriel, Luc Courchênes, affirme que les étudiants 
apprécient la souplesse de la formule. Le professeur Lemay est disponible pour ses étudiants 
par courriel ou par clavardage le jeudi matin. 
 
Des chercheurs en pédagogie étudient le déroulement de cette nouvelle méthode 
d'apprentissage. RADIO-CANADA 
 
  Inauguration du Café chez Frédéric, pas de concurrence déloyale disent ses 
dirigeants 

Le café relève du Collège de Carleton du Cégep de la Gaspésie. Il a été inauguré hier, plus 
de 3 mois après le début de ses opérations. Il a été subventionné presqu’à moitié par des 
instances publiques.  

Au cégep, on estime offrir un produit unique, c'est-à-dire la fabrication de pâtes 
alimentaires. Les parrains du projet se sont fait conseiller d'offrir un service de table pour 
compléter le concept, pour des raisons de rentabilité.  

Le collège gaspésien a la prétention d'attirer des jeunes avec des programmes et des 
projets d'études différents. L'entreprise-école se prépare à commercialiser ses pâtes aux 
particuliers et auprès de restaurants de la région. Des étudiants gèrent l'entreprise dans un 
cadre pédagogique.  

Des restaurateurs de Carleton estiment que le nouveau Café déborbe de son mandat, et 
cherchent à trouver des failles dans le projet. Voici la réponse des professeurs responsable 
du Café. 

Daniel Labillois, enseignant en Technique de comptabilité, campus de Carleton: “C'est 
certain que ça peut faire des mécontents, oui, oui, à notre grand désarroi. Mais nous là-
dedans, on ne jouera pas une autre carte que la bonne foi, la transparence et répondre aux 
questions...” 

Jean-Marc Landry, enseignant en Technique de comptabilité, campus de Carleton: “...Et 
c'est même éducatif, ça fait partie du macro-environnement, on l'enseigne en managment. 
C'est une variable incontrôlable, mais on doit en tenir compte. Il y a des opportunités et 



C'est une variable incontrôlable, mais on doit en tenir compte. Il y a des opportunités et 
des menaces. On doit contrer les menaces et saisir les opportunités. Donc, c'est la vraie 
vie.” 

Octave Thibault, CHAUTVA 

Centre des congrès régional, ultimatum lancé par Na thalie Normandeau  

La ministre Nathalie Normandeau a lancé un ultimatum à l'endroit de la Corporation du 
Centre des congrès de Carleton, hier. CHAUTVA 

(Le texte n’était malheureusement pas disponible sur le site de CHAUTV.) 

 

 
 
 
 
 
 

 




